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1/ LES ENJEUX DE LA FORMATION PREPARATOIRE A L’EXAMEN DU PERMIS DE CONDUIRE

AU-DELÀ DU PLAISIR DE CONDUIRE, L’AUTOMOBILE EST DEVENUE L’OUTIL INDISPENSABLE DE

NOS VIES MODERNES (ÉTUDES, LOISIRS, TRAVAIL).

LE CARACTÈRE INCONTOURNABLE DU PERMIS DE CONDUIRE SE RETROUVE MÊME AMPLIFIÉ

DANS LES COMMUNES FRANÇAISES PEU DESSERVIES PAR LES TRANSPORTS EN COMMUN.

L’AUGMENTATION DU NOMBRE DE VÉHICULES, CONSÉQUENCE INÉVITABLE DE CES

ÉVOLUTIONS SOCIÉTALES CONFÈRE AINSI À LA FORMATION PRÉPARATOIRE À L’EXAMEN DU

PERMIS DE CONDUIRE UN CARACTÈRE PRIMORDIAL AU VU DES ENJEUX.

EN TERME DE SÉCURITÉ : EN EFFET, ROULER EN SÉCURITÉ EST UNE NÉCESSITÉ POUR TOUS.

DE PLUS, SELON LES CHIFFRES DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE, LES CONDUCTEURS DÉBUTANTS

REPRÉSENTENT UNE PART IMPORTANTE DES TUÉS ET DES BLESSÉS SUR LA ROUTE. AINSI 562

JEUNES ONT PERDU LA VIE DANS UN ACCIDENT DE LA ROUTE EN 2017 SUR 3448 DÉCÈS AU

TOTAL. (CHIFFRES ISSUS DU RAPPORT ANNUEL DE L’OBSERVATOIRE NATIONAL

INTERMINISTÉRIEL DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE) 

LES ACCIDENTS DE LA ROUTE NE SONT PAS UNE FATALITÉ ET LE PROGRAMME DE FORMATION

DOIT PERMETTRE AUX NOUVEAUX CONDUCTEURS DE SE DÉPLACER AVEC UN RISQUE LIMITÉ

D’ACCIDENT CORPOREL OU DE DÉCÈS.

EN TERME DE CONNAISSANCES : L’OBJECTIF GÉNÉRAL EST D’AMENER TOUT AUTOMOBILISTE

DÉBUTANT À LA MAÎTRISE DE COMPÉTENCES EN MATIÈRE SAVOIR ÊTRE, SAVOIRS FAIRES,

SAVOIRS ET SAVOIRS DEVENIR. 

L’ENSEIGNANT DE L’ÉTABLISSEMENT CHOISI DOIT PAR LA QUALITÉ DE SON APPROCHE

PÉDAGOGIQUE VOUS TRANSMETTRE UN ENSEMBLE DE CONNAISSANCES INDISPENSABLES À LA

VALIDATION DES COMPÉTENCES IDENTIFIÉES DANS LE CADRE DU REMC REMPLAÇANT

L’ANCIEN PROGRAMME NATIONAL DE FORMATION. (PNF)
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2/ LE DEROULEMENT DE LA FORMATION

EVALUATION

EN PRÉALABLE À LA FORMATION, UNE ÉVALUATION EST EFFECTUÉE PAR SUPPORT

PAPIER.

SUITE À CETTE ÉVALUATION, UN VOLUME CONSEILLÉ D’HEURES DE CONDUITE

SERA DÉTERMINÉ AVEC UN MINIMUM DE 20 HEURES IMPOSÉ PAR LA

RÉGLEMENTATION. LE STAGIAIRE EST CEPENDANT LIBRE D’ACCEPTER OU PAS LA

PROPOSITION QUI SERA ALORS FORMALISÉE AU SEIN DU CONTRAT SIGNÉ ENTRE LE

STAGIAIRE OU SON REPRÉSENTANT LÉGAL S’IL EST MINEUR ET L’ÉTABLISSEMENT

D’ENSEIGNEMENT DE LA CONDUITE.

 

LA FORMATION SE POURSUIT PAR LE SUIVI DE COURS DE PRÉPARATION DE

L’EXAMEN THÉORIQUE GÉNÉRAL OÙ L’ÉLÈVE AMÉLIORE AU FUR ET À MESURE SON

SCORE SUR LA BASE DE 40 QUESTIONS SOIT EN SALLE DE CODE SOIT SUR

INTERNET.

IL SUIT ÉGALEMENT DES COURS THÉORIQUES ENCADRÉS PAR UN ENSEIGNANT

TITULAIRE DE L’AUTORISATION D’ENSEIGNER SUR DES THÉMATIQUES (GRANDS

THÈMES DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE).

IL VA ENSUITE SUIVRE DES LEÇONS DE CONDUITE D’UNE DURÉE D’UNE HEURE OÙ

IL VA VALIDER DES COMPÉTENCES.

3/ LES CONDITIONS DE PASSAGE DES EPREUVES DE L’EXAMEN ET LEUR

DEROULEMENT

LORSQUE LES COMPÉTENCES NÉCESSAIRES SONT ACQUISES (VALIDATION DES

QUATRE ÉTAPES DE FORMATION ET UN EXAMEN BLANC FAVORABLE),

L’ÉTABLISSEMENT SE CHARGE D’INSCRIRE LE STAGIAIRE À UNE SESSION D’EXAMEN DU

PERMIS DE CONDUIRE APRÈS UN NOMBRE MINIMUM DE 20 HEURES DE CONDUITE

(POUR LES ÉLÈVES EN BOITE MÉCANIQUE) OU 13 HEURES. (POUR LES ÉLÈVES EN

BOITE AUTOMATIQUE).

POUR LA CATÉGORIE TRADITIONNELLE, LE STAGIAIRE DOIT ÊTRE ÂGÉ AU MINIMUM DE

17 ANS ET POUR LA CATÉGORIE AAC, IL DOIT AVOIR RÉALISÉ AU MINIMUM 1 AN DE

CONDUITE EN CONDUITE ACCOMPAGNÉE ET AVOIR 17 ANS. 
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TOUT CANDIDAT DÉSIRANT SE PRÉSENTER À UN EXAMEN QU’IL SOIT THÉORIQUE OU

PRATIQUE, MALGRÉ LE REFUS DU PERSONNEL ENSEIGNANT POUR UN NIVEAU ESTIMÉ TROP

FAIBLE, POURRA SE VOIR PRÉSENTÉ À L’ÉPREUVE EN QUESTION APRÈS SIGNATURE D’UNE

DÉCHARGE. EN CAS D’ÉCHEC, L’ÉTABLISSEMENT SE RÉSERVE LE DROIT DE RESTITUER AU

CANDIDAT SON DOSSIER.

POUR POUVOIR PASSER L’EXAMEN PRATIQUE, IL FAUT AVOIR OBTENU L’EXAMEN

THÉORIQUE GÉNÉRAL DU PERMIS DE CONDUIRE (ETG BASÉ SUR LE CODE DE LA ROUTE).

POUR VALIDER L’EXAMEN DE CODE, UN MAXIMUM DE 5 FAUTES EST TOLÉRÉ. 

UN ÉCHEC SUPPLÉMENTAIRE À L’ÉPREUVE PRATIQUE ENTRAÎNE L’OBLIGATION DE REPASSER

L’ÉPREUVE THÉORIQUE.

SUITE À LA MODERNISATION DE L’EXAMEN DE CODE, CELUI-CI SE DÉROULE DANS DES

CENTRES AGRÉÉS (LA POSTE, SGS….). L’INSCRIPTION À L’EXAMEN THÉORIQUE SE FAIT SUR

LES SITES WEB DE CES CENTRES. LES STAGIAIRES DE L’ÉTABLISSEMENT SONT INSCRITS SUR

LES SITES PAR LES PERSONNELS DE L’AUTO-ÉCOLE.

CONCERNANT L’ÉPREUVE FINALE (PRATIQUE), LORSQUE VOTRE MONITEUR VOUS DIRA QUE

VOUS ÊTES PRÊTS (L’ENSEMBLE DES COMPÉTENCES REQUISES SONT VALIDÉES SUR LES

SUPPORTS DESTINÉS À CET EFFET) ET QUE VOUS VOUS SENTEZ PRÊT À PASSER CET

EXAMEN, UNE DATE D’EXAMEN EST PROGRAMMÉE.

LE DÉROULEMENT DE L’ÉPREUVE THÉORIQUE.

IL S’AGIT D’UNE SÉANCE COLLECTIVE EN SALLE D’UNE DURÉE D’1H30. LE CANDIDAT EST

SOUMIS À 40 QUESTIONS AUXQUELLES IL DOIT RÉPONDRE, ET LES RÉSULTATS ADRESSÉS

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE LE JOUR MÊME DE L'ÉPREUVE À L'AUTO-ÉCOLE OU

DIRECTEMENT À L'ÉLÈVE.

LES CANDIDATS SONT REÇUS À L’EXAMEN À PARTIR DE 35 BONNES RÉPONSES. 
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LE DÉROULEMENT DE L’ÉPREUVE PRATIQUE 

LORSQUE VOUS AVEZ PASSÉ AU MOINS 20 HEURES DE CONDUIRE ET QUE VOUS ÊTES

SUFFISAMMENT PRÉPARÉ, L'AUTO-ÉCOLE VOUS FOURNIT UNE DATE D'EXAMEN.

VOUS DEVREZ VOUS PRÉSENTER AU LIEU DE L'EXAMEN INDIQUÉ EN ARRIVANT EN

AVANCE. A NOTER QU'UN CANDIDAT PEUT ÉGALEMENT PASSER L'ÉPREUVE PRATIQUE

SUR UN VÉHICULE AUTOMATIQUE. CETTE FORMATION EST SOUMISE À QUELQUES

RÈGLES SPÉCIFIQUES.

DURÉE

L'ÉPREUVE DE CONDUITE DURE 32 MINUTES AU TOTAL, FORMALITÉS

ADMINISTRATIVES ET INSTALLATION DU CANDIDAT INCLUES. AU COURS DE CELLES-

CI, VOUS AUREZ À CONDUIRE PENDANT AU MOINS 25 MINUTES AUSSI BIEN EN VILLE

QUE HORS AGGLOMÉRATION.

BILAN DE COMPÉTENCES

L'EXAMINATEUR APPRÉCIERA VOTRE NIVEAU DE CONDUITE EN ÉTABLISSANT UN

BILAN DE COMPÉTENCES S'ARTICULANT AUTOUR DES THÈMES SUIVANTS :

- LA CONNAISSANCE ET L'UTILISATION DES COMMANDES ;

- LA PRISE D'INFORMATION ;

- L’ADAPTATION DE L'ALLURE DU VÉHICULE AUX CIRCONSTANCES DE LA ROUTE ;

- L'APPLICATION DE LA RÉGLEMENTATION ;

- LA COMMUNICATION AVEC LES AUTRES USAGERS ;

- LE PARTAGE DE LA CHAUSSÉE ;

- LE RESPECT DES DISTANCES DE SÉCURITÉ

L'EXAMINATEUR ÉVALUE EN OUTRE L'AUTONOMIE ET LA CONSCIENCE DU RISQUE DU

CANDIDAT. POUR ÊTRE REÇU À L'EXAMEN, LE CANDIDAT DOIT OBTENIR AU MOINS 20

POINTS SUR 31.

L'EXPERT RÉALISE UN INVENTAIRE DES POINTS POSITIFS ET DES POINTS NÉGATIFS

RESTITUÉS PAR RAPPORT À UNE COMPÉTENCE DONNÉE. UN ÉCHANGE ENTRE

L'EXPERT ET LE CANDIDAT PEUT S'INSTAURER AU COURS DE L'ÉPREUVE.
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ERREURS ÉLIMINATOIRES

CERTAINES ERREURS COMMISES PENDANT LA CONDUITE SONT DIRECTEMENT

ÉLIMINATOIRES. SI LE CANDIDAT EN COMMET UNE, IL ÉCHOUE AUTOMATIQUEMENT À

L'ÉPREUVE.

LA LISTE DES ERREURS ÉLIMINATOIRES EST LONGUE. VOICI UNE LISTE D'EXEMPLES NON

EXHAUSTIVE : 

NON-RESPECT D'UN STOP OU D'UN FEU ROUGE,

INTERVENTION DE L'EXAMINATEUR SUR LE VOLANT OU LES PÉDALES,

FRANCHISSEMENT D'UNE LIGNE CONTINUE,

 

CIRCULATION EN SENS INTERDIT,

CIRCULATION À GAUCHE SUR UNE CHAUSSÉE À DOUBLE-SENS TESTS AU COURS DE

L'ÉPREUVE

OUTRE LA CONDUITE EFFECTIVE PENDANT UNE DURÉE DE 25 MINUTES, 

LE CANDIDAT DEVRA ÉGALEMENT SE SOUMETTRE À DIFFÉRENTS TESTS PENDANT

L'ÉPREUVE :

IL LUI SERA DEMANDÉ DE CIRCULER DE MANIÈRE AUTONOME PENDANT UNE DURÉE

DE 5 MINUTES EN SE RENDANT DANS UN LIEU OU EN CIRCULANT SUIVANT UN

ITINÉRAIRE DÉFINIS AU PRÉALABLE PAR L'EXAMINATEUR.

L’EXAMINATEUR TESTE LA VUE DU CANDIDAT (EN LUI DEMANDANT DE LIRE UNE

PLAQUE D'IMMATRICULATION PAR EXEMPLE) AVANT LE DÉPART OU À L'OCCASION

D'UN ARRÊT DU VÉHICULE.

LORS D'UN ARRÊT LIBREMENT CHOISI PAR L'EXAMINATEUR, CELUI-CI DEMANDE AU

CANDIDAT DE PROCÉDER À UNE VÉRIFICATION TECHNIQUE À L'INTÉRIEUR ET À

L'EXTÉRIEUR DU VÉHICULE. LE CANDIDAT DOIT ÉGALEMENT RÉPONDRE À UNE

QUESTION SUR LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE.

CHACUNE DE CES QUESTIONS DONNE LIEU À L'ATTRIBUTION D'UN POINT EN CAS DE

BONNE RÉPONSE.
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L'EXAMINATEUR ÉVALUE EN OUTRE L'AUTONOMIE ET LA CONSCIENCE DU RISQUE DU

CANDIDAT. POUR ÊTRE REÇU À L'EXAMEN, LE CANDIDAT DOIT OBTENIR AU MOINS 20 POINTS

SUR 31.

L'EXPERT RÉALISE UN INVENTAIRE DES POINTS POSITIFS ET DES POINTS NÉGATIFS RESTITUÉS

PAR RAPPORT À UNE COMPÉTENCE DONNÉE. UN ÉCHANGE ENTRE L'EXPERT ET LE CANDIDAT

PEUT S'INSTAURER AU COURS DE L'ÉPREUVE.

ERREURS ÉLIMINATOIRES

CERTAINES ERREURS COMMISES PENDANT LA CONDUITE SONT DIRECTEMENT ÉLIMINATOIRES.

SI LE CANDIDAT EN COMMET UNE, IL ÉCHOUE AUTOMATIQUEMENT À L'ÉPREUVE.

LA LISTE DES ERREURS ÉLIMINATOIRES EST LONGUE.VOICI UNE LISTED'EXEMPLES NON

EXHAUSTIVE : NON-RESPECT D'UN STOP OU D'UN FEU ROUGE,

INTERVENTION DE L'EXAMINATEUR SUR LE VOLANT OU LES PÉDALES, FRANCHISSEMENT

D'UNE LIGNE CONTINUE,

MANŒUVRES

DEUX MANŒUVRES DOIVENT ÊTRE EFFECTUÉES PAR LE CANDIDAT. DEPUIS LA NOUVELLE

RÉGLEMENTATION APPLICABLE DEPUIS LE 1ER AOÛT 2014, IL S'AGIT D'UNE MARCHE ARRIÈRE ET

D'UN FREINAGE EN VUE DE S'ARRÊTER AVEC PRÉCISION.

POUR LA MARCHE ARRIÈRE, IL PEUT S'AGIR DES MANŒUVRES SUIVANTES : MARCHE ARRIÈRE EN

LIGNE DROITE, EN ARRONDI OU EN ANGLE, RANGEMENT EN CRÉNEAU, EN ÉPI OU EN BATAILLE,

DEMI-TOUR LA MANŒUVRE EST À L'INITIATIVE EXCLUSIVE DE L'EXAMINATEUR, ET NON DU

CANDIDAT.

LE FREINAGE EST ÉGALEMENT ANNONCÉ PAR L'EXAMINATEUR. IL PEUT ÊTRE EFFECTUÉ À

L'OCCASION DE TOUT ARRÊT IMPOSÉ PAR LA SIGNALISATION OU EN UTILISANT UN REPÈRE

VERTICAL, PRÉCIS ET BIEN VISIBLE.
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QUESTIONS

L'EXAMINATEUR POSENT ÉGALEMENT DEUX QUESTIONS AUX CANDIDATS ET LUI

DEMANDE DE VÉRIFIER UN ÉLÉMENT TECHNIQUE DU VÉHICULE.

DEPUIS LE 1ER JANVIER 2018,LES CANDIDATS AU PERMIS ONT UNE QUESTION SUR

LES NOTIONS ÉLÉMENTAIRES DE PREMIER SECOURS LORS DE LEUR EXAMEN DE

CONDUITE.

CETTE QUESTION S'AJOUTE À CELLE SUR LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE ET À LA

VÉRIFICATION D'UN ÉLÉMENT TECHNIQUE DU VÉHICULE, QUI EXISTAIENT DÉJÀ

AUPARAVANT. UNE FORMATION SUR LES GESTES DE PREMIER SECOURS EST AINSI

INTÉGRÉE À LA PRÉPARATION DE L'EXAMEN DU PERMIS.

RÉPONSE DE L'EXAMINATEUR

UNE FOIS L'EXAMEN TERMINÉ, L'EXPERT DRESSE LE CERTIFICAT D'EXAMEN EN

ÉTABLISSANT UN BILAN DES COMPÉTENCES DU CANDIDAT. HORMIS LORSQU'UNE

ERREUR ÉLIMINATOIRE A ÉTÉ COMMISE, L'EXAMINATEUR ÉTABLIT LE TOTAL

CHIFFRÉ DES POINTS OBTENUS. 

LA RÉPONSE À L'EXAMEN DU PERMIS DE CONDUIRE VOUS EST TRANSMISE PAR

VOIE POSTALE OU PAR EMAIL. EN CAS DE RÉUSSITE À L'EXAMEN, IL VAUT TITRE DE

PERMIS DE CONDUIRE PENDANT UNE DURÉE DE 4 MOIS À COMPTER DE LA DATE

DE L'ÉPREUVE.

CE DOCUMENT EST MIS À DISPOSITION DU PUBLIC SUR SIMPLE DEMANDE. 


